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Na tio::s Unies, 
actuellement en déplacement au Cameroun. 

LIBERTE D1EXFRESSION 

Monsieur, 

No ccc/12 
le 1er janvier 1960 
c/o Ste_phen E. Nyenti., 

R. C.M., Mamfé. 

Au nom du Cameroons Cow.moners Congress - parti qui réclame l'indê_pendance 

pour le Ca~crot.m britannique - je suis he"..lreux de vous déclarer qu~ votre visite 

est une bénédiction. 

2. Nous sommes déconcertés par les deux questions qui nous seront ~osées 

au cours du plébiscite d'octobre 1960. Ni l'une ni l'autre ne nous offre la 

liberté. Elles tendent au contraire à nous réduire à un état }?ernnnent · de 

servitude. Nous ne voyons aucune raison de demeurer une dé_pcndance de la Nigeria 

ou du Cameroun français. 

3. Ce que nous demandons, c'est de continuer d'exister en tant que 

Cameroun br:î.tannique indé~endan.t. C1 est pourquoi nous voulons que le plébiscitè 

con1;porte une troisième question : - ''QUE IE CAMEROUN SOUS ADMIIUSTP.ATION BRITANNIQUE 

RE$'IE PLACE SOUS IE REGIME DE IA TUIELIE JUSQUrA CE QU'IL SOIT PRET POUR 

L'INDEPENDANCE?" Refuser d'ajouter cette question équivaudrait à nous refuser 

60-08447 / ... 



T/FET.4/L.81 
Freüçais 
Fage 2 

ln liberté d'expression parce que les deux autres solutions - être unis à la Nigeria 

ou être unis au Ca!Ueroun fran~ais - sont telle1.0.ent inacceptables qu'elles méritent 

d'être boycottées. 

4. Qun.nt à la question de savoir si notre Etat serait viable, qu'il me soit 

~crois de dire que nul homme pauvre n'a plus qu'il ne lui faut. Quiconque a plus 

d'argent q,u'il ne lui en faut et le donne à. une autre personne, cette autre 

pe:::-sonne devient autoraatiquen:ent son serviteur. "Qui paie le musicien choisit la. 

musique". !fous ne somrr.es disposés à servir e.ucun voisin dans de telles conditions. 

5. C'est ve~s vous que nous regardons, et, par vous, vers les Nations Unies, 

pour not~e salut. Ce que nous voulons, c'est la troisième question que nous avons 

énoncée o.u paragraphe 3. Nous cro:;--ons q_u.e vous ne nous donnerez _pas une pierre 

alors que nous vous demandons du pain. 

Je vou3 prie d'acréer, ••• 

Pour et au nom du C~me~ocns Commoners Congress 

Signé : S.E. NYENTI 

SECRETAIRE 

Copies : A S.E.M. le Commissaire, Cameroun mér!.dional, Buea. 

A la N\g.;;:.e;;;..r,;;;.i.;;.;;a_,;;;.Ih:'.;;;.." ... o._a.;;;;;d_c~r;,-st..,;_in~~:.-..C_o __ r .... ·e_o ..... r_a_·~._i_o_n, Bu.ea. 




